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EXPOSE DES MOTIFS

1. Présentation du rapport d’observations définitives de la 
Chambre régionale des comptes d’Île-de-France sur la 
gestion des ressources humaines. 

La Chambre Régionale des Comptes (CRC) d’Ile-de-France a procédé à l’examen de la gestion 
des ressources humaines de la Région Ile-de-France pour les exercices 2004 et suivants.

La démarche ainsi engagée a permis à la Chambre de mettre en avant les transformations 
engagées par la Région pour répondre à un acte de décentralisation sans précédent en matière de 
ressources humaines. 

Pour l’Exécutif régional, le transfert des 8 145 agents des lycées n’a pas été seulement un enjeu 
de service public. Il a été aussi un enjeu humain, tant sur le plan individuel que collectif. 

Dans un contexte particulièrement complexe, la Région a su maîtriser le processus de transfert de 
compétences en assurant un service public continu et de qualité. Pour cela, elle s’est engagée de 
façon concomitante dans l’ajustement de son organisation administrative et dans la définition d’une 
politique globale de ressources humaines poursuivant deux objectifs principaux : 
la maîtrise des dépenses et l’optimisation des ressources en renforçant l’adéquation 
postes/fonctions ; 
la réussite de l’intégration des agents des lycées en agissant notamment sur la mise en cohérence 
des rémunérations, le développement des compétences, l’amélioration de la gestion des temps de 
travail et des conditions d’hygiène et de sécurité. 

Par une délibération du 11 juillet 2013, la CRC a arrêté son rapport d’observations définitives. Il 
relève ainsi l’effort significatif sur l’ensemble des politiques RH en termes d’accompagnement des 
parcours professionnels, notamment par le renforcement de la gestion prévisionnelle des emplois 
et des compétences. Il souligne également les incidences financières de cette décentralisation. 

La réponse apportée par la Région apporte des éléments complémentaires sur les principaux 
points du rapport, permettant ainsi d’apprécier de façon complète les actions menées au regard 
des enjeux et des objectifs que la Région s’est fixé.

En application de l’article L.243-5 du code des juridictions financières : « Le rapport d'observations 
est communiqué par l'exécutif de la collectivité territoriale ou de l'établissement public à son 
assemblée délibérante, dès sa plus proche réunion. Il fait l'objet d'une inscription à l'ordre du jour 
de l'assemblée délibérante ; il est joint à la convocation adressée à chacun des membres de 
l'assemblée et donne lieu à un débat ».

Je vous invite à prendre connaissance de ce rapport ainsi que des éléments de réponse apportés 
par la Région. 

Le président du conseil régional
d’Ile-de-France

JEAN-PAUL HUCHON

CR 82-13

AuFONFRIA
signature JPH
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ANNEXE AU RAPPORT N°1 : RAPPORT 
D’OBSERVATIONS DEFINITIVES DE LA CHAMBRE
REGIONALE DES COMPTES D’ÎLE DE FRANCE SUR 

LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES
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ANNEXE AU RAPPORT N°2 : REPONSE DE LA 
REGION AU RAPPORT D’OBSERVATIONS 

DEFINITIVES DE LA CHAMBRE REGIONALE DES 
COMPTES D’ÎLE DE FRANCE SUR LA GESTION DES 

RESSOURCES HUMAINES
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